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Présentation de l’école doctorale 
 

L’école doctorale Arts Plastiques, Esthétique et Sciences de l’Art (ED APESA n°279) a pour périmètre scientifique 
celui de l’Institut ACTE (Arts-Création-Théories-Esthétique), qui constitue son seul adossement de recherche. Créée en 
janvier 2012 sous la forme d’une UMR (UMR 8218), cette unité rassemble aujourd’hui neuf équipes de recherche, grâce à 
une conséquente restructuration qui a fédéré les trois unités en arts de Paris 1 : l’ancienne UMR IDEAT (Institut 
d’Esthétique des Arts et Technologies) et deux équipes d’accueil : le CERAP (Centre d’études et de recherche en arts 
plastiques) et le LETA (Laboratoire d'esthétique théorique et appliquée). L’ambition commune de l’ED 279 et de l’UMR 
ACTE (le directeur de l’ED étant en même temps directeur exécutif de l’UMR) est de reconstituer l’Institut d’Esthétique 
fondé par Etienne Souriau en 1960 afin de rassembler toutes les forces participantes du domaine de la création dans un 
même centre, et, ce faisant, de susciter une grande synergie en vue d’accéder à une visibilité européenne et 
internationale. Cela explique que l’ED fédère en un espace épistémologique plusieurs champs de création comme les arts 
plastiques, le cinéma, musique et performance, la création et la communication : design et médiation culturelle, ainsi 
que des champs théoriques divers comme : esthétique, sémiotique et études culturelles.  

L’ED APESA compte 337 doctorants pour 27 encadrants titulaires de l’Habilitation à Diriger des Recherches (HDR), 
11 contrats doctoraux et 25 co-tutelles. Ces données strictement quantitatives démontrent la place importante sur les 
cartes régionales et nationale de cette école doctorale, entièrement consacrée aux champs de recherche de la création 
et aux champs théoriques et appliqués à l’art (philosophie de l’art, histoire de l’art, sémiotique, sociologie, sciences 
cognitives, etc.). 

 

Synthèse de l’évaluation 
 Appréciation par critère : 

 

Fonctionnement et adossement scientifique 

L’ED APESA a privilégié la présence de représentants de l’Institut ACTE au détriment de représentants extérieurs 
(qui devraient être en plus grand nombre) dans la composition de son conseil. Une nouvelle composition devrait 
permettre au conseil de l’ED de se mettre en conformité avec l’article 12 de l’arrêté du 7 août 2006 relatif à la 
formation doctorale. Il serait également souhaitable qu’un Bureau soit constitué et qu’un directeur adjoint soit désigné 
en cas d’indisponibilité du directeur, comme il serait aussi souhaitable de veiller à la suppléance d’un représentant 
doctorant du conseil en cas de départ.  

De même, le comité préconise qu’une procédure différente de validation de choix des sujets de thèse et des 
candidats au doctorat soit mise en œuvre, évitant que ce soient les encadrants eux-mêmes (enseignant-chercheurs ou 
chercheurs HDR) qui présentent les sujets de thèse des candidats au doctorat qui les ont sollicités pour une première 
inscription. Ce changement de procédure permettra que la commission des thèses bénéficie d’une représentation plus 
collégiale au sein du conseil de l’ED.  

L’ED APESA dispose en moyens humains de deux personnels mutualisés avec l’UMR : une technicienne, gestionnaire 
administrative et financière à 70 %, ainsi qu’une ingénieure d’études (IGE) à 50 %, laquelle IGE se charge de la 
valorisation de la recherche et du suivi des docteurs. En moyens matériels, si l’ED dispose de deux salles (une grande 
salle de réunion et une salle équipée en informatique réservée uniquement aux doctorants sous contrat), les espaces de 
bureau sont en revanche mutualisés : ceux de la secrétaire de l’ED et de l’IGE sont situés dans le pôle du secrétariat de 
l’UFR Arts plastiques et Sciences de l’Art et le bureau du directeur est partagé avec une équipe de l’UMR.  

L’ED est très fortement investie dans l’Institut ACTE dont le périmètre thématique, déterminé par les champs de 
recherche sur la création, distingue les pôles de recherche suivants : musique et arts sonores ; esthétique de la 
performance, arts de la scène, arts du spectacle et arts visuels ; art et sciences ; fictions et interactions ; art et flux ; 
sémiotique des arts et du design, sémiotique des images et de la culture visuelle ; études de la culture ; esthétique ; 
cinéma et audiovisuel.  

Bien qu’il existe des échanges en nombre important par le biais de la mobilité des doctorants et des enseignants-
chercheurs, le nombre de thèses inscrites en co-tutelles (28) est relativement faible comparativement au nombre total 
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de thèses de l’ED APESA. La politique d’ouverture à l’international de l’ED APESA ne fait pas état de continuité de 
programmation scientifique internationale, ce qui expliquerait que le rayonnement de l’ED soit limité. 

La récente refonte du site web de l’ED APESA offre aux doctorants un outil de communication interne efficace et 
assure une bonne communication en raison de l’arborescence claire des rubriques ainsi que de la mise à jour régulière 
des informations administratives et scientifiques. La présentation en ligne de l’espace épistémologique permet à l’ED de 
gagner en visibilité nationale et internationale, d’autant que le site s’adresse à des publics différenciés en expliquant les 
procédures à suivre aux candidats au doctorat, aux doctorants, docteurs et post-doctorants. 

Encadrement et formation 

Les données fournies relatives au potentiel d’encadrement (27 enseignants-chercheurs HDR pour 337 doctorants) 
montrent un taux d’encadrement insuffisant, ce qui a conduit le conseil de l’ED APESA à réguler la durée de la thèse et à 
s’engager vers de bonnes pratiques visant la résorption des effectifs hors normes et un encadrement renforcé. L’ED 
applique ainsi les trois dispositions adoptées par le Conseil Scientifique de l’Université Paris 1, à savoir : la réduction du 
nombre des thèses dirigées par chaque directeur de thèse (maximum de 15) ; la fixation de la durée réglementaire des 
thèses à 3 ans, avec éventuellement dérogations pour la 4ème et 5ème inscription, sur avis du directeur de thèse et après 
décision du conseil de l’ED ; enfin, un maximum de cinq nouvelles inscriptions par directeur de thèse. Pour la durée des 
thèses, la moyenne calculée sur les quatre dernières années donne un chiffre de 6,5 années. Le nombre de doctorants 
potentiellement en difficulté pour conclure la thèse est de 138 (sur 337), mais aucune conclusion sérieuse ne peut être 
tirée de cet indicateur, car le nombre de doctorants salariés reste inconnu (même si par ailleurs, le pourcentage de 
thèses financées est faible). L’ED fait preuve de volontarisme pour obtenir plus de contrats doctoraux, bien que le 
nombre reste très bas (7 contrats dont 4 de l’ED APESA + 2 sur contingent du Président de l’Université + 1 contrat par 
l’ENS Cachan).  

En vertu des efforts qui ont été entrepris par l’ED pour appliquer ces normes d’encadrement de thèse, le budget 
2012 de l’ED a bénéficié d’une augmentation notoire de plus de 20 % et se monte donc aujourd’hui à 40 000 € contre  
30 000 € précédemment. 

Un panel diversifié d’une douzaine de cycles de séminaires doctoraux attire de nombreux doctorants et témoigne 
de leur succès. Sont intégrés dans le parcours doctoral quelques séminaires méthodologiques et d’autres séminaires 
comportant des dispositifs de pré-soutenance. Mais les journées scientifiques sont entièrement organisées par l’Institut 
ACTE et aucune journée scientifique propre ne ressortit à l’ED APESA. Par ailleurs, des doctoriales ont été organisées 
sporadiquement par le PRES précédent, mais peu d’étudiants s’y sont intéressés. 

S’agissant des aides aux projets individuels des doctorants et équipes de recherche qui les font participer, ainsi 
que des aides à la mobilité nationale et internationale, l’ED APESA suit les procédures administratives et scientifiques 
réglementaires, en leur allouant 21 % de son budget annuel et en soutenant par une bourse à hauteur de 400 € par an et 
par doctorant les demandes de mobilité. Une aide à la publication dans des revues scientifiques à comité de lecture peut 
également être accordée par l’ED.  

Pour ce qui est de la politique de site, les coopérations demandent à être intensifiées, notamment : 
 

- avec le collège des écoles doctorales de Paris 1, puisque des parcours doctoraux inter-disciplinaires ont fait 
l’objet de discussions, mais ne sont pas encore mis en place ;  

- dans le cadre du PRES et du LabEx CAP (Création, Arts et Patrimoine), pour ce qui est par exemple le programme 
de publication en ligne de l’Institut ACTE qui a été soutenu par l’ED.  

Des relations plus soutenues demandent à être activées avec le Réseau inter-universitaire CAM (Création, Arts et 
Médias) avec lequel l’ED APESA a des rapports privilégiés puisqu’elle en a été membre fondateur et elle est membre de 
son conseil de réseau.  

Suivi et Insertion  

Bien que l’ED APESA emploie une IGE chargée du suivi des docteurs et de la valorisation de la recherche, le taux 
de réponse aux enquêtes, en baisse, des docteurs sur trois années fait apparaître un dispositif peu performant. Il pourrait 
être amélioré en multipliant les sources d’information, pour disposer d’un fichier d’adresses personnelles de messagerie 
et entretenir des liens avec les docteurs, afin de collecter des données et bénéficier d’une connaissance plus fine de 
l’insertion des docteurs dans le monde professionnel. 

Plusieurs outils d’aide à l’insertion professionnelle sont mis à la disposition des doctorants, mais ils demeurent 
insuffisants. Si le collège des écoles doctorales de l’Université Paris 1 a ouvert des modules professionnalisants aux 
doctorants, l’ED APESA ne leur propose pas de formations spécifiques adaptées. Cet outil devrait pouvoir contribuer à 
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améliorer le taux d’insertion professionnelle, en baisse, dans l’enseignement supérieur et dans le secteur public, ainsi 
que le taux d’insertion dans le secteur privé et à l’étranger qui, lui, a doublé.  

Dans l’évaluation du parcours doctoral, l’ED APESA s’est engagée dans la valorisation des activités de recherche 
transférables des doctorants, sans que cela donne lieu systématiquement à la constitution d’un carnet ou à un bilan de 
compétences qu’il serait pourtant souhaitable de voir développés de manière plus généralisée.  

Parallèlement, a été proposée aux doctorants, en 2011, par la DIEP (Direction partenariat-entreprise insertion 
professionnelle) de l’Université Paris 1, une aide à la « valorisation des compétences : Nouveau Chapitre de la Thèse » ; 
mais il semblerait que cette pratique d’insertion n’ait été comprise que partiellement par l’ensemble des acteurs de 
l’ED. Il faudra faire preuve d’encore plus de pédagogie et d’incitation pour que cette opération formatrice puisse être 
perçue comme une aide et parvenir à ce que les doctorants la prennent en compte. L’accompagnement des doctorants 
contractuels se fait uniquement par le CIES, car l’ED n’offre pas de formations mutualisées. 

 

 Appréciation globale : 

L’école doctorale APESA a entrepris des efforts notables eu égard aux points signalés dans le dernier rapport de 
l’AERES. Elle a respecté ses engagements pour réduire la durée et améliorer le taux d’encadrement des thèses. La 
création de l’Institut ACTE, en 2012, a de toute évidence revitalisé les centres de recherche et a permis de construire 
une communauté scientifique cohérente envers laquelle les doctorants éprouvent un fort sentiment d’appartenance. 
Cependant, du fait de l’emboîtement très serré des deux structures institutionnelles, suscitant certes un dynamisme 
scientifique profitable, l’Institut ACTE semble trop fortement impliqué dans l’école doctorale APESA, créant là une 
confusion d’identité et de fonctions au détriment d’une stratégie spécifique de formation de l’ED APESA. Cela explique 
sans doute que le projet de l’école doctorale APESA ne puisse proposer une politique qui soit spécifique et plus 
ambitieuse.  

 Points forts :  
 L’ED APESA bénéficie d’un très bon adossement scientifique avec l’Institut ACTE dont les activités de 

recherche sont très attractives. 
 Sous l’impulsion du Conseil Scientifique de l’Université Paris 1, et pour se rapprocher de la norme (un 

encadrant pour 15 doctorants), l’ED se donne les moyens de réguler la durée de la thèse visant à un 
encadrement renforcé. 

 Points faibles :  
 La politique scientifique, le projet de l’ED APESA ainsi que la politique internationale sont encore à 

affirmer, en les faisant apparaître comme des projets de formation dissociés de l’Institut ACTE. 
 L’ED témoigne de peu d’ouverture aux autres unités de recherche : les flux entrants sont, en effet, limités 

à l’établissement. 
 Peu d’initiatives sont laissées aux doctorants en matière de journées d’étude, séminaires et organisation 

d’activités scientifiques. 
 La politique de « valorisation des compétences : un Nouveau Chapitre de la Thèse » doit encore trouver son 

support. 
 

 

Recommandations pour l’établissement 
 

La gouvernance de l’ED APESA reste à améliorer afin d’assurer une représentativité plus collégiale de son conseil. 
L’ED APESA devrait mettre en œuvre une évaluation des formations par les doctorants, car il s’agit là d’une disposition 
réglementaire. 

L’ED devrait s’efforcer de s’inscrire davantage dans une politique de site et développer un projet scientifique de 
formation, notamment en élargissant des actions pédagogiques à d’autres lieux ou secteurs de la recherche parisiens. Le 
réseau CAM (Création, Arts et Médias) reste un investissement à développer. 

Il est recommandé à l’ED d’améliorer fortement le suivi de ses docteurs ainsi que la préparation à l’insertion 
professionnelle de ses doctorants.  
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L’ED devra militer auprès de l’établissement pour accroître le nombre de contrats doctoraux et obtenir de 
meilleurs financements. 

Il serait opportun d'envisager la révision de la charte des thèses, de rédaction ancienne, et qui n'a pas entièrement 
intégré le contenu de la réforme des études doctorales engagée depuis 2006. 

 

 

Notation 
 

 Fonctionnement et adossement scientifique : B 

 Encadrement et formation : B 

 Suivi et insertion : B 

 

  



 

Observations de l’établissement 
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